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par l'autorité supérieure les mesures nécessaires pour l'ëxédd-
tion du plan proposé. Ce délai peut paraître plus que suffi
sant pour l'entière solution de cette affaire, il serait facile de 
citer des décisions, relatives à des intérêts moins graves et 
cependant plus compliquées encore, qui, soumises aux mêmes 
formalités, ont été en moins du quart de cet espace de temps 
complètement contrôlées et approuvées par l'autorité supé
rieure. Et d'ailleurs, si, en définitive, il fallait supporter un 
léger délai, devrait-on pour un motif si peu grave laisser in
complète et nuisiblemenl organisée une amélioration aussi 
importante ? La réponse à une telle question ne saurait 
être un instant douteuse. 

La dépense nécessitée par cette régénération si utile d'un 
des principaux quartiers de la ville serait considérable on ne 
saurait le nier ; mais ceux qui prétendraient combattre le 
projet par une telle objection emploieraient un argument peu 
solide ; car ils seraient forcés d'avouer à leur tour qu'on ne 
peut accomplir sans dépense des améliorations du genre de 
celle qui nous occupe. L'essentiel, en pareil cas, c'est que la 
dépense soit raisonnable et relativement modérée. L'adoption 
des propositions qui précèdent assurerait la réalisation de ce 
désirable résultat. 

La dépense finale de 400,000 fr. qui resterait à la charge de 
la ville ne causerait d'ailleurs aucun embarras aux finances de 
la commune. Les revenus de la cité s'augmenteront beau
coup pendant les prochaines années, soit par l'accroissement 
des produits de l'octroi causé par la récente extension des li
mites , soit par la mise en activité de l'entrepôt des liquides, 
soit parla diminution des frais de l'éclairage public résultant 
de la substitution du système d'éclairage par le gaz à celui, 
de l'éclairage par l'huile, soit enfin par la réduction dans les 
limites légales de l'énorme subvention accordée à l'hospice 
des enfants trouvés par la ville de Lyon qui, jusqu'à ce jour, 
a bénévolement supporté sur ce point la majeure partie de la 
charge qu'elle doit partager avec les villes suburbaines et le 


